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Textes de référence 

 
▪ Décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut 

particulier du cadre d'emplois des directeurs de police 
municipale 

▪ Décret n° 2006-1395 du 17 novembre 2006 fixant les modalités 
d'organisation de l'examen professionnel prévu à l'article 5 du 
décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d'emplois des directeurs de police 
municipale 

▪ Arrêté du 13 novembre 2007 fixant le programme des 
épreuves des concours pour le recrutement des directeurs de 
police municipale et de l'examen professionnel prévu à 
l'article 5 du décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 
portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs de 
police municipale  

 

  
 
 
 

Présentation du cadre d’emplois 

 

Les directeurs de police municipale constituent un cadre 
d'emplois de catégorie A au sens de l'article L. 411-2 du 
code général de la fonction publique.  

Le cadre d'emplois comprend les grades suivants : 

▪ Directeur de police municipale  

▪ Directeur principal de police municipale  
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Principales fonctions 

 

I. - Les membres du cadre d'emplois exercent leurs 
fonctions dans les communes et dans les 
établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre comportant une police municipale 
dont l'effectif est d'au moins 20 agents affectés au 
service de police municipale de manière permanente et 
concourant aux missions de police. 

Ils assurent la direction fonctionnelle et opérationnelle 
des services de la police municipale. 

A ce titre : 

1° Ils participent à la conception et assurent la mise en 
œuvre des stratégies d'intervention de la police 
municipale ; 

2° Ils exercent les missions mentionnées à l'article 
L. 511-1 du code de la sécurité intérieure ; 

3° (Abrogé) ; 

4° Ils assurent l'encadrement des fonctionnaires des 
cadres d'emplois des chefs de service de police 
municipale et des agents de police municipale, ainsi que 
des agents affectés au service de police municipale de 
manière permanente et concourant aux missions de 
police, dont ils coordonnent les activités. 

II. - Les directeurs principaux de police municipale 
encadrent les fonctionnaires du grade de directeur de 
police municipale et l'ensemble des personnels du 
service de police municipale. 

 

 

 

 

Conditions d’inscription  

 

 

L’examen professionnel d'accès par promotion interne au 

grade de directeur de police municipale est ouvert aux 

fonctionnaires territoriaux qui justifient de plus de dix 

années de services effectifs accomplis dans un cadre 

d'emplois de police municipale, dont cinq années au 

moins en qualité de chefs de service de police municipale. 

 

 

 

 

 

En application de l’article 16 du décret n° 2013-593 du 

5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement 

et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires 

diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 

publique territoriale, les candidats peuvent subir les 

épreuves d'un concours ou d'un examen professionnel prévu 

aux articles L. 522-24 et L. 523-1 du code général de la 

fonction publique au plus tôt un an avant la date à laquelle 

ils doivent remplir les conditions d'inscription au tableau 

d'avancement ou sur la liste d'aptitude au grade ou au cadre 

d'emplois d'accueil fixées par le statut particulier. 
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Les épreuves 

 

✓ Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20.  

✓ Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.  

✓ Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction.  

✓ Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé.  

✓ Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve écrite ou l’épreuve orale entraîne l'élimination du candidat.  

✓ Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste des 
candidats admis à se présenter à l’épreuve d'admission.  

✓ Un candidat ne peut, en aucun cas, être admis si la moyenne de ses notes est inférieure à 10 sur 20 après application 
des coefficients correspondants. 

✓ A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l'examen professionnel. 

 
 

 

 

Épreuves d’ADMISSIBILITÉ 

 
 
 Un questionnaire, appelant des réponses courtes ou 
plus développées, portant sur le droit public (droit 
administratif, droit constitutionnel, libertés publiques) et 
sur le droit pénal général. 

 3 heures 
 coefficient 2 
 
 
  Un rapport d'analyse et de propositions à partir d'un 
dossier relatif aux missions dévolues aux membres du 
cadre d'emplois et permettant d'apprécier les capacités du 
candidat à diriger un service de police municipale. 

 3 heures 
 coefficient 3 
 

Épreuve d’ADMISSION 

 
 
Un entretien avec le jury destiné à permettre d'apprécier 
la personnalité, la motivation du candidat et ses capacités 
à exercer les responsabilités afférentes au cadre d'emplois 
des directeurs de police municipale. 

Cet entretien consiste en une présentation par le candidat 
de son expérience professionnelle et de ses motivations, 
suivie d'une conversation. 

Le dossier du candidat, comprenant le dossier 
professionnel qu'il a constitué au moment de son 
inscription, est remis au jury préalablement à cette 
épreuve. 

 30 minutes dont la présentation par le candidat limitée 
à 10 minutes 
 coefficient 3 
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Le programme des épreuves 

 

 
Epreuve écrite d'admissibilité 
 
Droit administratif 
L'organisation administrative : 
Les notions générales : centralisation, décentralisation, 
déconcentration, cadres territoriaux de l'organisation 
administrative ; 
L'administration de l'Etat : administration centrale, 
services à compétence nationale, services déconcentrés, le 
préfet ; 
Les autorités administratives indépendantes ; 
Les collectivités territoriales : la région, le département, la 
commune, les collectivités à statut spécial, les 
groupements de collectivités territoriales ; 
Les établissements publics. 
La justice administrative : 
La séparation des autorités administratives et judiciaires : 
le tribunal des conflits ; 
L'organisation de la justice administrative : le Conseil 
d'Etat, les cours administratives d'appel, les tribunaux 
administratifs ; 
Les recours devant la juridiction administrative. 
Le cadre juridique de l'activité administrative : 
Le principe de légalité ; 
Les actes administratifs unilatéraux, le pouvoir 
réglementaire ; 
Les contrats administratifs ; 
Le service public (notions, relations avec l'usager, modes 
de gestion) ; 
La police administrative ; 
La responsabilité administrative ; 
Le statut de la fonction publique territoriale ; 
L'incidence du droit communautaire sur le droit 
administratif français : la hiérarchie des normes, le principe 
de primauté, le principe d'applicabilité directe, l'effet 
direct. 
 
Droit constitutionnel 
La théorie constitutionnelle et les institutions politiques 
comparées : 
La souveraineté et ses modes d'expression ; 
Les régimes électoraux ; 
Les institutions politiques de la démocratie libérale. 
Le régime politique français : 
L'évolution des institutions politiques françaises depuis la 
IIIe République ; 
Le régime politique issu de la Constitution du 4 octobre 
1958. 
 
Libertés publiques 
Théorie générale des libertés publiques : 
Les sources des libertés publiques ; 

L'aménagement des libertés publiques ; 
La protection juridictionnelle des libertés publiques. 
Le régime juridique des principales libertés publiques : 
L'égalité ; 
Les libertés de la personne physique ; 
Les libertés de l'esprit ; 
Les libertés propres aux groupements d'individus. 
 
Droit pénal général 
La loi pénale : 
Importance, nature, domaine d'application dans le temps 
et dans l'espace de la loi pénale ; 
La loi pénale et le juge ; 
La loi pénale et l'infraction. 
Le délinquant : 
La responsabilité pénale du délinquant ; 
L'irresponsabilité pénale du délinquant. 
Les peines : 
La peine encourue ; 
La peine prononcée ; 
La peine exécutée. 
 
Procédure pénale 
Les principes directeurs de la procédure pénale. 
Les acteurs de la procédure pénale : 
La police judiciaire ; 
Le parquet ; 
Les avocats ; 
Les juridictions d'instruction et de jugement ; 
La cour pénale internationale et les tribunaux pénaux 
internationaux. 
La dynamique de la procédure pénale : 
L'action publique ; 
L'action civile. 
La mise en état des affaires pénales : 
La preuve pénale ; 
Les enquêtes de police ; 
L'instruction préparatoire. 
Le jugement des affaires pénales : 
Les diverses procédures de jugement ; 
Les voies de recours internes ; 
Les voies de recours internationales. 
L'entraide répressive internationale : 
Les accords de Schengen ; 
le mandat d'arrêt européen ; 
L'extradition ; 
EUROJUST ; 
EUROPOL ; 
Les équipes communes d'enquête ; 
Les magistrats de liaison. 
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La préparation aux épreuves 

Les possibilités de préparation et de formation sont nombreuses et il appartient aux candidates et aux candidats 
de rechercher celles qui leur conviennent. 
 

Le CNFPT  (Centre national de la fonction publique territoriale) :  

Les agents publics territoriaux en activité dans les collectivités territoriales ont la possibilité de s’inscrire, 
après accord de leur employeur, aux préparations dispensées par les délégations régionales du CNFPT 
 

Des ouvrages dédiés à la préparation aux concours sont consultables en bibliothèque ou en vente en librairie ou 
sur Internet, parmi lesquels (liste non exhaustive) : 

▪ Les annales corrigées de la DOCUMENTATION FRANÇAISE  

▪ Les éditions FOUCHER  

▪ Les éditions VUIBERT  

▪ Les éditions NATHAN  

 

 

 

 

 

 
 
La nomination 

La réussite à l’examen professionnel ne permet pas une nomination immédiate dans le grade. 

La nomination par promotion interne s’effectue, en fonction des quotas fixés par les statuts particuliers, dans le 

respect des Lignes Directrices de Gestion (LDG), et de la réglementation en vigueur et après inscription sur une 

liste d’aptitude par promotion interne. 

Cette procédure d’évolution de carrière est laissée à l’appréciation de chaque employeur. 

L’employeur est libre de proposer ou non le lauréat. 

Pour plus de renseignements, les candidats sont invités à prendre contact avec leur employeur. 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir 

Maison des communes – 9 rue Jean Perrin – 28600 LUISANT 

Pôle Accompagnement vers l’emploi territorial ▪ Tél. : 02 37 91 43 42 ▪ Courriel : concours@cdg28.fr ▪ Internet : www.cdg28.fr 

http://www.cnfpt.fr/
https://www.vie-publique.fr/preparation-aux-concours-publications
https://www.editions-foucher.fr/concours
https://www.vuibert.fr/catalogue/concours-fonction-publique
https://superieur-concours.nathan.fr/concours-administratifs-epreuves
mailto:concours@cdg28.fr
http://www.cdg28.fr/

